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Art 5—Blectiou des Ofiieiei*fe«

Les Officiers de cette Société sont élus tel que poUrvU
par les Règlements.

Art* 0—Couiité de Règle*

Le Comilé de Régie se compose de tous les Officiers de

la Société, qui sont chargés des devoirs respectifs indi-

qués par les Règlements.

Alt* 7—Coutributlous.

1» Lcs membres paient une contribution mensuelle
fixée par les Règlements.

20 Les membres paient, au décès d'un membre, une
contribution fixée par les .Règlements pour le fonds des

v(^aves.

Art. 8—Finances»

Les fonds de cette bociété sont déposés dans une
banque dueme t incorporée de la cité de Montréal,

choisie par la Société.

Arf* 9—Fonds des Veuves et des OrplieliuH.

l» La Socié' paie à la veuve d'aucun membre décédé

qui a droit à ses bénéiices, une somme fixée par les J^è-

glements. «
2» La Société paie aux orphelins des membres défunts

de la Société une somme lUée par les Règlements.

Art. 10—Membres en défaut.

Tout membre perd ses droits aux bénéfices et autres

droits s'il ne remplit pas les obligations exigées par les

Règlements.

Ait« 11—Dispositions Reglémantaires»

La Société peut en aucun temps établir toute dispo-

sition réglementaire en harmonie avec le texte et l'esprit

de la présente Constitution.


